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; IMPRIMÉE ET PUBLIÉE Montréal, cinq seulement sont d'origine Richardson et Forey1h, et MM. Porteous,‘ ville sont, MM. Réné Kimber, Jean Ema-
PAR icnne—il y a beaucoup d'autres mes- McKenzie, Robertson, Byng, Turner, |nuel Dumoulin et Joseph Batlean, pére, et

LUDGIR DUVERNAY, <ieurs canadiens propriétaires, demeurans Millar, Purdy, Hallowell, Moffat, Auldjo, ceux de la campagne sont, MM. François
Ne. 5, Rue St. Jean-Baptiste. dans la dite cilé, qui sont pour le moina Molson, McGill, Fleming, Luan, McKay, Legendre et Joseph ‘Furcot, de Gentilly ;

Ç aussi capables d'être Juges de Pnix que |Froste et Napier—tel était aussi feu M. Fiienne Cûté, de Nicolet ; Lonis Landry,
La MINERVESe enbliédnsfois or semaine. CEE qui le sont actuellement, soil canu- |Garden—sepl sont étrangers, savoir: l’ho-| de Bécuncour ; Jean Baptiste Hebert, de

le Lundiel de Jeudi sois. bonnementds ‘liens ou nutres—je crois que plusieurs |nornble M. Gugy, né à Paris ; Samuel

|
Quatre PIASTRES jar enoce, outre les frais
de la Poste lursque le Papier est envoyé par
celle voie. ef payable à DEMANDE, dans le
cours de chaque Semestre.

ES

PARLEMEUNT PROVINOIAL
bu

BAS-CANADA,
CHAMBRE D'ASSEMBLÉE.

TRMOIGMAGE.
Chaubre de Comité.

Lundi, 49 Déc. 1828.

Es Comité sur le bill pour la qualifica-
tion des Juges de Paix,

Présens :—MM, Bargia, Cuvillier, He-
ney. Querouet, et Vullières de St. Réal,

M, Vallières de St. Itéal au fauteuil,

Jonx Deciste, Ecayer, de Montréal,
Greffier de lu Paix, à Comparn et n ré
pondu comme suit aux questions à lui
faites :—

Je ne suis à la recommandation de qui

les Juges de Paix demenrans actuelle-
mentà Montréal, ne sont pas propriétuires
de biens-fonds dans le district ; je sais que
ni M. llenry Mackenzie, ni M. George
Auldjo ne sont proprictuires, car il esl &
ma connaissance qu'ils ont fait un abandon
de tous leurs Liens an profit de leurs cré-
nociers ; ils ont failli dans leur commerce
et sont notoirement insolvables—M. Auide
jo n recommencé des affiires, mais il n'a
pas de quittance de ses créanciers—en
parlant des trente-en Juges de Puix, rési-
dina en la cite de Montréal, je n‘entends
parler ni des conseillers ni de juges.

Jacques Vicen, Fcuyer, Inavecteur
‘les chemins à Montréal, a comparu de
vant le comite et répondu comme suit aux
questions à lai préposés :—

Je connais Meury M-Kenzie, Ecuyer, et
George Auldjo. Ecuyèr, juges de puix pour
le district de Montréal, résidans duos la
cité de Montréul—ils ne sont pas proprié-
taires—ils ont dernièrement fait faillite et

 

 tes juges de paix sont nommés à Montréal
=—c'est en tmars dernier que fa dernière
commission de la paix pour le distri
été émanée—parmi les juges de paix cr
ar cette dernière commission, il en est

I qui je ne connais pas re propriétés

réelles— (els cont MM. Hexny McKinzie

   

  

sont dans un état d'insolvabililé notoire,
1il en est de même de M. Thomas Andrew
Turner et in. Hallowell, ainsi que de
}, George Garden décédé à! y a environ

|deux mois—M, Hallowwell eat propriétaire
d'une maison à ce que je crois ; il est ne-
tuellement commis de 1a banque de Mant-

Gale, né a la Fioride ; Jean Bouthillier,
né en France ; De Rocheblave, né à la
Louigianne ; De Montenuch, né en Snisse ;
Josius Wurtele, né en Allemagne ; Hora-
tio Gates, né aux Etats-Unis d'Amérique.

Plusieurs qui élaient juges de paix à
Montréal en vertu de l’avant dernière
commission de la paix, ne se trouvent pas
nommés dans la dernière commission du
20 mars dernier, tels sont: MM. Monde.
let, Douaire Bc-«ly, Labruëre, F. X.
Malhiot, Raizenne, Haney, La Rocque,
Brunet, Weilbrenner, Leslie, de Rouville,
F. Malhict, Duvert, Le Breton, Wood,
Thomus Barron [de Montréal] et, je crois,
quelques-autres. C’est le bruit public et
genéral que leurs principes politiques sont
Ja cause de leur destitution, particnliére.
ment leur opposition aux vues de la der-
nière administration. Je sais que la plu-
part de ces messienrs ont pris une part
active duns les requêtes des habitane du
pays contre les abus de cette udmiaistra-
tion.

Les netionnaires de la rociété des caux
de Montréal se teauventfréqueminent dans
le cas d'ouvrir dee tranchées ct excava-
tions «line les rues pour y pratiquer les
caniux AUX moyen desquels leur société

  

St. Grégoire ; Joseph Lozeau, de In Baio
du Febvre ; el Pierre Joseph Chévrefils,
de St. Miche) d'Ymasks,
Tous ces Messieurs, excepté M. Ba-

deaux, avaient été nonimés à tune assem-
blée publique le 22 Décembre 1827, meme
bres d’an comité chargé de faire signer et
acheminer les pétitions au roi et au par-
lement, de la part des habitans du district
des Trois-Rivières. contre divers abus
dans le gouvernement de cette province—
île avaient aécepté la charge, et ce fait

ait généralement connu ; la plupart
étaient a assemblies qui les avait nome
més: les prncédés de celte assemblée
avaient été rendus publics par le moyen
de la presse. ‘Tousces Messièurs étaient
qualifiés et avaient agi comme jnges de
paix, et je crois qu'ils remplisnient di-
gnement leurs devoirs ; (ous sont proprié-
aires de bLiens—fouds daus le district vies
‘Trois-Rivières. Comme personne ne sa
pluighait d'eux, et comme leur conduits
donnait lenuconp de satisfaction vu pu—
bfic, l'opinion générale a attribué leur

 

{destitution & la part qu'il oat prise duns

 

les pétitions du peuple contre les alias de
administration. Ce qui a corroboré cette
opinion du public, c'est que depuis ques 

fournit de l'eau ax différentes maisons de:
que tems les gazettes officielles du gou-
vernement Cconéeilluient et précisaient

Troxas Aspaew Tuusee, Wicttam|réal, et M. Henry McKenzie est commis
Punor, l'honorable Hrxuv Brno, Roueur des MM, Molsonmel"insolvabilité notoire
Frostzet D.C Narltn—reux eldemeu-'de plusieurs juges de paix et le manque

+ rent duns la cité de Montreal—de tous len ; de fonts deplusieurs autres occasionnent

»

+

jegps de paix demeuraut dans la cité de de vives inquiétudes et de grands mur-
Montréal, je ne coanais que «x Canadiens mures dansle district. Les jugen de pix
les autres, wu nombre de vingt six, sont! assermentés résidans dana ba cité le Mont.
d'origine Européenne ; il yaen outre réal sont au nombre de 39 y compris les
cinq conseillers vu seul, M. lPOTHIER, conseillers et les juges, M. Garden le
est Canndien «d'origine —il s'enfaut Leaue ‘quarantième étant maot aepuis deux mois
coup que cette proportion s'arcorde avec! —aur les trento-neuf qui existent, vingt-
evlle des propiiélures d'origine Cana: hnit seulement sont propriétaires de biens-
dienne, MM. Larocque, Moxprrat, fonds dane le district, les onze autres
Banaon, Heser et Lescie, qui élaient n'ont aneun bien-fonde: sur les vingt-huit
duns l'avant dernière commission de la propriétaires, M. Hullowell est duns un
paix ne sont pis compris dans faderniére ; état de bangacronte et d'insulvabilité no-

   

la ville, Journellement aussiils ont oc. | I'expnlsion des charges publiques, ceux
casion de faire ces cs cavations et de lever; qui ne soutennient pas l'administration
tee pavés des rues pour révarerces care | dans toutes ses vues, et ia aubatitationà
ls sont tenus à rélablir les rues dass l'état ceux-ci de personnes entièrement dé-
où elles étaient avant leurs ouvrages. Ils; vonées aux vues de l'administration,
ÿ thunquent fort souvent ; et, comme it d'y a que M. Michel Caron, ¢'Yamas-
est alors du devoir «les autres j sde ka, et M. Honey, de St. François, qui

paix et de l'inspecteur des chemi te les (soient clemeurés dans la commission de ta
eepi paiz aotqe'ils sent unipris ue part

+ =m “ 5 active dang les petilinng contre les nbus de
de paix, et font quelquefri« partie du co- parninistation, et l'on a été fort surpris
mité des chemins où ils doivent avoir une qu'ils n'aient pas été traités comme les
influence sur teurs co 2, el plus en- j aiP'affici a ph 1 autres, Les jugas depaix nommés duns
core sur afficher qui N'agit que par 128) les nouvelles commissions, et qui ne l'é-
orcires di. juges de paix. taient pas auparavant, sont pourla ville :

 

 

   

   

Question—M. Thomas Audrer Turaer

 

Je n'en connais pas fa raigon—je n’ui pas
connnissunce qu'il uit été fait aucune
plunte contre eux comme juges de paix
~je ne parle que de la cité—ces cing
messieurs et plusi untres résidans
duns Ju cité de Montréal, et qui font pro-
priétaires de fonds, mais qui ne sont pas
compris dans la nouvelle commission,
sont trés-capables de remplir les devoira
de juges de paix—un grand nombre de
personnes a trouvé à redire que cea cinq
ersonnes cessent éle mises de côté dans
a nouvelle commision.
Jaures Lesuie, Fcuyer, de Montréal,

M. P, P. n comparu devant le Comité et
» répondu comme suit aux questions 3 lui
fuites :—

J'étuis un des Snges Ce Paix nommés
pour le district de Montréal duns l'avant
dernière commission—je me qualifiai
j'ai agi comme Juge de Paix en vertu de
la dite commission—je snis propriétaire
de biens-fonds dans In cité, dans le comté,
et autres parties du district de Montréul—
j'étais Juge de Paix en vertu de cominis-
sions antérieures,mnie je pe me sois qualifié
qu'il y # environ cinq aus, loreque M.
Gane fut fait président des ressions—mon
pom ne se trouve pus dans lu dernière
commission de la prix pour le dit district,
éminée en mars deruier- -je n'en connais
pas la raison, aucune ne m'a ‘lé donnée,
mais j'ai tout lieu de croire que mes
principes politiques en sont lu cause je
n'en puis nucunement douter—c'est le
bruit poblic en général que la conduite
politique de plusiaurs messieurs dans cette
province les a fait retrancher des derni-
dres commissions (lé la paix-=sur trente-
wu Sages de Paix demeurans en la cité de

   

  

  

  

   

“toirex, smais je de‘ 0 dire qu'il n’a jamais
lagi comme juge de pnix—les juges de
paix de li cité de Montréal ont Vadini
tration des deniers provenint des cotisa-
tions ci autres revenus de la ville, mon-
unt à environ £4,000 par an, et plusieurs
ld'entre eux, n'étant pus propriétaires, ne
contiiburnt que 2c. 6d. par an pour lenr
capitation au lieu de (ravail personnel,
ce qui fut benaconp marmurer-~M. Tur.
ner est va de ceux qui siégent le plus
souvent-—sur ces trente-neuf juges de
paie, deux ne réedent plus à Montréal,
savoirs l'honorable Win. Byng, qui de-
meure àl'Isle aux Noix, et M. Louis G.
Murchand, un des clercs des marchés et
en même tems juge de paix, qui demeure
a 81, Ours, aves une commission d'ab-
sence que fui a accordée le comte de Dat-
housie ; je les ai vus tiéger comme juges
de paix quand ile venaient enville ; le
teruier n des biens fonds dans le district
à ma connaissance,

Sur les onze juges de paix non proprié-
taires dont j'ai parlé, plusieurs nppartiea-
nent à des cépartemens militaires, tels
sont: M. Byng, M. Pordy, M. Luna et
M. Napier.” M. Porteous et M. Griffin
sont actionnaires de la compagnie des eaux
de Montréal—sur les trente neuf jugesde
paix demeurans dans la cité de Montréal,
ly en u sept d'origine Canadienne, su-
voir: MM. le Juge Foucher, Pothier,
Guy, Leprohon, Boucherville, Doncet et
Marchand-—trois sont Anglo Cunudiens,
MM. Grant, David Ross ct Henry Grif-
fin-——vingt-deux sont originaires de la
Grande-Bretagne et autres partice de
l'Empire, savoir : MM. les Juges Reid,
Pyke et Uniucke, les Honorables MM.

  

  

 
 

re vous at-il pus mencé pour d'avoir
pourauivi,et lui avoir fait payer l'amende?
Donnez, s'il vous plait, le détail de cette;
cunatance, ot des fits qui y ont mené.
Répond—Je crois ne pouvoir mieux |

expliquercette nffiire qu'en remettant an
cotnité copie de ma déclaration sous ser-
ment, prise devant J. M. Mondelet, der.
Juge de Paix à Montréal, le dix de mare,
mil huit cent vingt deux. Cette déclara-|
tion (marquée A.) contient la vérité et|
t j déclarer a cet
égard ; je remels nussi au comité copies
[marquées B.et ) des déclarations te
enn Prénovenu et Richard Hart, qui ont
rapport à la même nflaire, ces deux per.
sonnes (lécédées depuis.

Ajourné à l‘appel du président,

Manor, 30 Déc. 182%.
Pnr‘srxu :—Messrs. Borgio, Cuvillier,

Heney, Quesnel et Vailières de St. Réal,
M. Vallières de St. Réal nu Fauteuil
Cuarces MoxpuLeT, Ecuyer, avocat,

de la ville des Trois R:vières, n comparu
devant le comité, et a répondu commesuit
rux questions à Jui proposées :
Je demeure depuis eix ans dans ln ville

des Trois Rivières, où je pratique comme
avocat duus les différentes cours de Jus-
tice, Dans le courant de ln présente an-
née, il a été émnné deux nouvelles com-
missions de la paix pour le district des
Trois Rivières, l‘une en Avril, l'autre en
Septembre derniers.

lusieurs personnes de la ville et de la
campagne qui étaient juges de paix pour
le district des Trois Rivières se sont trou-
vées destituées par la commission de la

  

 

 

 

 
tet Edward Cartwright,

MM. Panet, grand voyer, David Grant,
David Bellhouse, Henry Francis Hughes

tous partisans
avoués de Lord Dalhousie, si j'en excepte

: M. l’anet, qui s'eet conduit avec modera-
tion, etdécence, Je ne puis nommer tous
ceux de la cumpagne ; mais, À ma con-
nuissance, (excepté M. Caron et M. He=-
ney,) tous les juges de paix actuels sont
des personnes qui ont pris un parti décidé
pour l'adannistration de Lord Dalhousie,
ou nont demeurées neotres. Lu popuin-
tion de la ville et du district des Trois—
Rivières est principalement Canadienne.
Dans In nouvelle commission de la paix du
mois d'Avril dernier, il n'y avait qu'un
seul juga de paix Cunadien, M. Panet-—
encore n-t-on nitribué en nogination à sa
ynalité de grand-voyer, cet officier étant
ordinnirement juge de puix ; tous les au-
{res étaient des hommes venus d'Europe ;
cependant jo ne suis pas sûr à l'égard de
M. Grant. Cette absence de Canadiens,
fans la commission de lu paix, a excité de
grands mécontentemens ot dunné des vi-
ves inquiétudes ; d’antant plus, surtout,
que les opinions connues des nouveaux
juges de paix etaient en opposition directe
à l'opinion des habitans du pays.

Par lu dernière commission du mois da
Septembre, messieurs Boucher de Niver-
ville, officier nu département sauvage,
recevant un salaire consid: ruble, Joseph
Michel Badeunx. fils, Charles Hubert La-
sisseraie, marchand, et, dit-on, clerc no-
taire, ont été nommés Juges de Puix,
Cette dernière commission n'est qu'une
commission d'nssocintion qui laisse auheig-
ter celle du mois d'avril M. Jumes Has-
tings Kerr, commis dans le bureau du so

  

 paix du mois d'Avril dernier, Ceux de la crélaire civil, fut nommé Juge de Paix

 



pour les Trois-Rivières dans cello com.
mission du mois d'avril deraier ; il demeu-
tait alors et «demeure encore à Quebec ;
Je ne lui connais aucune propriété foncière
dans te district des Trois Rivières ; je eais
qu'il a vole comme locataire nux élections
de la ville des Trois-Kiwvières ; je ne le
crois pas propriét:ire ; c'est un partisan
très-violent de l’adthinistration du comte
de Dalhousie. Je I'm entendn dire gue
le gonverneur était comme le roi et qu'en
n’en devait jamais parler en mal ; c'était
# une élection. Vous ne direz pus un moi
contre lui. dit-il. {you shall not soy a‘word
against him.] M. Josephs Michel Badeaux
n'est pas propriétaire de biens-fonds dans
le district, nu moins, à ma connaissance ;
il est préposé à la confection du terrier
du domaine do roi duns luvile des Trois.
Rivières. Je crois que M. Che, Hubert
Lasissernie n'esl pas propriétaire, non
lus que M. Hogbes. M Panet n'anucun

Prmousie dans ce district,
Le défaut de propriétéfoncière serait

certainement un grand mal clans le cns où
#b Juge de Paix se rendrait coupable
d'aucune oppression ou excès de pouvoir,
Car cela rendrait le recours contre lui
bien problématique. D'ailleurs les ha-
bituno du district sentent que sans propri=
Giés foncières les Jnges de Paix ne peu-
vant pas avoir suffisamment à cœur la
Fronpérié du pays. Leopinion publique
eut des fonclionnaires responsables rt
iptéres-és au bien général. Messrs. Jacoph
ichel Baclenux, et Charles Hubert La-

Bissernie vout ronnus
de

smission dale paix; jo lui demandsi pear
quoi, et il me répondit qu'il me -dirait
pourguois ajoutant qu'il élait encore
temps vi. je vouluis. Comme j'étais prewé
je lui dis que nous nous reverrions et
sous nous separames. Quelques jours
près, je le trouvai près de chez M.
Clouet, eu conversation avéc lui et quel
ques rutres ; je m'upprochai etdemancui
à M. Christie ce qu'il avait voulu me lire
qnelques jours auparavant à l'éguid de ma
commiesion de, juge de paix, le priuntde
me dire pourquos j'allais la perdre ; je
lui dis que j'avais peut être par ignorance
Fait quelque chose de mul comme juge de
paix et Je le pr de me le dice.” 11 me
tit qu'au contraire, le pablic devait m’n-
voir beauconpd'obligations par ce que je
m'étais loujours montré trés actif. Je lus
temundai alors, pourquoi donc Ÿ etlà-des-
sus, il me répondit: c’est pour vos votes
duns la chunbre d'assemblée. Tous ceux
njontu-til, qui votent dans la chambre
d'asemblée contre ce que demande le
gouvernement ve doivent avoir aucune
comission soit honoriligue soit lucrative
sous le gouvernement. M, Clouet » tait
présent à celle conversation M. Chris-
tie wjouia qu'il était encore temps si je
voulats, Je lui demandai d'expliquer ce
qu’il entendait par là ; eur quoi if we ré.
Pondit quelques mots que je ne compris
pas. Je lus demandai us le seul qui
dût être-destitué, it me dit que non ; qu’il
(y avait aussi MM. Neilson, Fre. Blanche:
et Jenn Bélmger, pour les mêmes raisons.
“ Benjamin Tremain, écnyer.—Quel-

ques temps après l'émanstion de la der.
nière commission de lu paix, ayant enten
du dite que les juges désavonnient les
changemens qu'elle avait opérés dans la
magistrature, j ens occasion d'en parler à
Robert Christie, écuyer, président des
scssions de quartier, of il me dit qu'il nvait
préparé la liste des juges de paix pour lu
nouvelle commission, el qu’il l'avait sou
mise aux juges. ” Il me dit aussi qu'il avait
candidement préveau François Blanchet,
écuyer. qu'il serait retranché de la corn-
mission de lu puix ; et j'ai eonvent enten-
du répéter par le dit Robert Christie, à
cêtte Occasion, que ceux qui ne voulaient
pas supperter le gouvernement devaient
être exclvs de tous-offices d'honueur rous
jle gouvernement. ‘Ceci était sous l'ami-
nistration de Miford Dalhousie.

William Henderson, écr.— J'ai en des
communications vers le mois de, juin ou
juillet 1827, avec Robert Christie,
président des sessions -de quartier, au
jet de la nouvelle commission de ln pax
el des persounes gui devaien: être re-
tranchées ‘et destituées de la nouvelle

 

   

pour zélés partisans
l‘adminiatration du comte Dalhousie,

[A coxzix vrn.]
—

[De Le Gawette de Québec du 16 Février.)
Expulsion de l'Atsemblée de M. Christie,
Membre pour Gaspé—Administration

“de Lord Dalkoutie.
Basen soir | Assemblée prit en consi

dération le 3e Rupport du Comité Spécial
sar le Eill poor qualifier les juges de pais,
auquel avint été donnée l'inaireciion de
g'enquérir des abus qui avaient eu lieu
flans la nomination des jugea de paix et
autres matières y relatives. Le Comité
reçut d'amples (émoignages dont 300 co-
pies ont Gé imprimées par ordre de la
Chamoce. I établit que tes jrges de prix
oot depuis plusiears nanées élé comrnis-
sions sur Ir recommandation du prési-
tent des sessions de Trimeatre (charge à
Ja paye de la couronne et tenue durant
bou plaisir) nvec l'approbation des juges
du Banc du Roi : (nous CTOYONS quel'an-
tienne pratique était defy lacom-
mission nu couseil exécutif) que dans HR ,plusieurs instances, et poonéremen commonAm0que h aton
magicranecorraaon.Hinsieurs, Vait Faite, et elle était écrite de sa proprewables ; qu’en outre un grandi nombre

|

in. A, Christie et moi avions élé in.
d'uutres n'avaient point & biens-fonds| times J'squ'alors, et Tosui hariagéLuesuffisans ; et que dans le che oi des indi.

|

MÊMES La iedt nédu ne res politi.vidus soiflviraient du tort, on ne pourrait étaitoprétonte Caneenedui
erqocontre Suk udcun rocaary utile mana de M, Christie ; etil me dit d'an airPorn témoignige suivant impliquait M wmical qu'il était honteux pour un anglaisti : dei 1 "| comme mui ile me Jaisser ubaser par desTristed'enmenseomde coquins (dumned scoundrels) qu voulaient3 ; y|renverser le gouvernent. ‘I parlait derlementconnuadeeueLord personnes opposées à l’administration de} a-houne, Pg : »

|

lord Dalhousie, etil me montra les nomses destitations, ainsi qu'il parait parle de plusi : de pai à devaitémoignage de M le juge Bowen et de A.

|

4° Plusiears juges de paix, Jui devaient; ; 2 fi être destitués pour cette raison.—De cele juge Taschereau,ni aucune gartie de

|

onibre étaient MM. Neilson, Blanchetla commission, n'avaient pas été sanction. Bélanger et Quirouet el il me donna à
nées pur les Juges 4,;

|

Émtendre en mâme temps que ma condui.* Thomas Ainslie Young, écuyer.—S Vite lui purnissnitmériter d'être mis avecsntenda Robert Christie, écuyer, PF SI-leux, qu'il néen faisait aucun secrel, etGentdes sessions généralesde ln puix, dire Qu'il se-proposait de prévenir les natrespubliquement devant plusieurs personnes inessieurs du dessin qu'il avait de les 1e-Jue ALM. Neilson, Blanchet et Quirouet trancher de la magistrature, Je lui de.Inient destitués de la commission do In

|

mandai pourquoi if ne retranchait-pas M.paix, & cause de Jenr conduite politique Clonet, vu que les autres étnent destitucedans ln chambre d'assemblée ; et q il} pour leur eonduile politique semblable 3totendait expliquer à ces personnes Qu'il lin rienne, -1! me répondit qu'effective-avait omis leurs noms pour cetle raison,

|

mentil était leur sembluble, se servantdlans la liste qu'il avait présentés au gou-

|

d'un terme injuriens,dont je ne puis mevermeur, lord Dulhousie, ponr établir la rappeler, mais que miblgré cela, il y avaitnouvelle commission. || a répété celu! ane Jigne à tirer entra l'un et les nutres.fréquemmentnu bureau de la police, dans et qu’il ee proposait de faire destituerla maison de justice à Québec. cenx qui avaient présidé des comités dansFrançois Quiroust, écuyer.—A ln fin la chambre d'asemblée,et Qui étaient pinede juin 1697. je rencontrai Robert Chris.

|

vieux pêcheurs que les autres,—I} njon-Ue, écuyer, chef de police et membrade ta que ces chungemens ne seraient pas Jesle chambre, qui m'appela et me dit qua (seuls, et que je verrais bientdy da grandsMAM. F. Binachet, J. Neilson, J. Bélanger changemens ilice ; que les chosesét moi, allions être destitués de la com. [étaient reñdusg
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pointde ne souffrieu-

 

    
 

 

   

      

cune neutralité, et que ceux qui n'étaient
Fes amie déclarés de l'administration du
comte de Dalhousie, desrnient être ses
eanamis déclarés, et. ne devraient posse-
der nucune charge de confiance sous cette
wlministsston. Il me- dit que comme|
gentilbounue, il ne pouvait se résoudre à
siéger avec de telles personnes qui s'élai-
ont dégradées en s'opposunt à l'udminis-
Irution, ou autre paroles de la mème
force ; auquelles 1 ajouta, je crois l'épi-
thète Injurieuse de damned scoundrels yu'-
il répélait souvent,

François Blanchet, éer:—* J'étais a-
vautla date de la dernière commission de
la paix un des juges de paix pour la ville
de Québec,et ce depuis plusieurs années.
J'ai été destitué pur- la de:nière commis-
siun, et la raison de ma destitution m'a été
expliquée par- Îtobert Christie, écayer,
président de la session de quartier pour le
dit district, et voici comment: Ayanl eu
eccavion d'uller aa bureau de la paix au
tnoment où tne nouvelle commission devait
être expédiée, M. Christie me montra la
liste des-personnes qui devaient la comnpo-
ser, avec les noms de ceux qui devaient
être rayéauecette liste et excluaie la com-
mission.--Alors 1 me dit quil était Lien
fâché d’avoir été forcé d'omettre mon nom,
mais qu’il etait en mon pouvoir d'arran-
ger le tout; que je n'avais gud aller
trouver M. Cochran avec lequel la chose
pourrait s'arrapger.—Lui ayant demandé
Pourquoi il avait cru devoir me rayer de
cetteliste, il me répondit que c était en
conséquencede mes votes dans la cham-
bre d'assemblée, et de ma politique en
gintral.—Je lui demandai alors pourquoi

» Berthelot qui nvait voté dans le même
sens que moi, n'était point retranché de Ia
nouvelle commission; :1 me répondit. c'est
parce que vons êtes un vieux pécheur,
et que pour lui. il est bon au fond (he is
00d at heart.) Cette liste, natant que je

 

M. Christie, et il medit l'avoir Faite lui-
même, —Les noms de MM, Neilson, Qu-
rouet et Bélanger ve trouvaient aussi sur
celte liste comme devant être destitaés.”

M. Christie avait présenté mercredi
dernier une. pétition pour être entenduà
la barre contre le rapport. Comme la
discussion eut lieu dans la chambre peu
après l'appel nominal,il sy trouvait 41
membres présens. sur une molion pour
déclarer In pétition ane attaque des privi-
lèges de lx chambre, lu-lère. résolution
fut empor ée après de longs débats. On
refusn à M. Christie d'être entendu à la
bree, comme il le demandait date an pé-
tition, mais il eut une entière occasion de
se «lisculper duns la chambre,

Autant gne nous pumes le comprendre,
il avena le fut ç qu'il avait re-
CommanÇé la destitution des membres er
question sur des my politiques, et elit
iil nen était respoasable qua I'Ex. cum
“if, et qu'il ferait enc même chose ;
il ne contests point la vérité d'aucune
partie essentielle du témoignage. {étant
alors inatile, selon nous, d'employer le
tems de la chambre à nn examen prolongé
à lu barre. La question de condamner sans
entendre, sur Inquelle insistent tant les
défenseurs de M. Chrisiie, n'aurait été
qne pour sanver ler nppurences aux dé-
peat du tems de la législature,

Les résolutions de M, Vallières furent| n'agréées, M. Christie fut expulsé de In!)
chambre, et on ordonna una nouvelle
élection pour Gaspé.

Quelques personnes paraissent penser |
Lon a fait woe grande injustice à M.

hrintie en refusant de l'entendre, Il n°
« ancune espécededoute, nénumoine, que
l'asage du Parlement Anglais soit en fa-
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pratigne, nous croyons, est de placer
immédiatement le mem: re accusé, sous
la
l'ai
de venir à la barre,
en personne seulement, la chambre pro- |
nonce,

après la confession entié
M. Christie lui-même, qu'il avait cone
seillé la destitution de 4 membres pour
leurs votes danla chambre,et il n* avait
pus à hésiter eur la marche à ndo
Le témoignage aussi avait étée admis vrai,
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l'étranger.
gouvernement est trop bien instruit
passé pour reposer la plus légère confiancedans les accusations dir
bre d'assemblée du Bas-Canadn 3 il attendratoujours pour juger qu'il ait entendu les dif-férens purtis en opposition.

insister sur cette maxime
condamner les
un changement
niment, car on pensait et agissait diférem-ment sous la dernière admmistration. Ont- »is belle grace avjourdbuj a uccuser la cham.re, ceux qui l’un dernier approuvaient LordDalhousiedans toutes pa
niques? Quand on destituait de leurs com.ænissions les magistr
milice, sans leur offrir
per, bien plus, sans
Éluient destitués; quand Lord
Varénnes, voulait
voulait destituer,
pables, leur disant qu'il était venu pour rece-voir l‘aveu de leur
de défense; y avait-il dans toute cette cor-conduite beacoup à louer? II faut Fourtant{ } i faire cette différence queme rappelle, était écrite de li main de ficiers étaient des hommes dune conduitepublique bonorable et irré, rochable, et qu'iln'en est pas ainsi de M, ch

fait, et qu’il

que la chambre ne devait point l’ex ulser,—La chambre d'assembléeà pronobeé avecconnmssance de
ter sa décision.
Plus en état de
Sujet qui occupe
duit un intérêt général, nous
lundiles débats qui ont eu lieu en chambre àl’occasion de cette expulsion.

la chnmbre de décider sur la corru
lui reprochait d'avoir

Enité outragée
veur de lu décision de la chambre. La Sonatdepatience cur il s'est

ueur.
n ‘autres pourle futur.ü gode du sergentd'armes, pour discuter qui feignent de Vignorer,uire, et le membre ayant reçu l'ordre Je peuple dans
nprés son explication, tans.

dans nos prochains

être contin
per.‘ de donner aujourd'hui un supplémentpe.

La ue siJusqu'à la la

*

Nous donnons aujourd'hui tous les détuilsreçus de Québec sur l'expulsion de M. Chris-
tie. Un examenattentif des procédés et du
témoignage, ainsi que de la conduite de M.
Christie,
(bre s'est conduite avec ls dignité Qui lui con-venait et qu'elle devait expulser un membre
qui n'était propre qu'à lu souiller,
feuilles dont nous combations les principes et‘les sentimens fonpepentissent beaucoup sur
‘le prétendu refus de
défense de M. Christie,
déclarations contre les
eusantd'avoir condamné un accusé sans l‘en-tendre ; et tout cela duns Ja vue de préjugercontre eux les ministres en
€

convaincra les lecteurs que In cham-

Les

lu chanibre d'entendre In
Elle font de longues ‘
représentans, les ne-

Angleteite, ct
Pays et chez

pour nous, le
ar le

garer l‘opinion publique en ce
Heureusement

ées contre la cham-

Nous aimons cependant à voir ces gazettes
vil ne faut point

gens sans les entendre : c'est
“opinion qui nous pluit inf-

ses démarches tyran- *

ts et les officiers de
l'occasion de se discui-
leur dire pourquoi ils

athousie &forcer les officiers qu'ild’avouer qu'ils étaient cou-

ute, et non leurs moyens

ces magistrats et of

ristie.
Au reste, M. Christie s’est défendu cnhambre, il a avoué queles fuits dontil étaitceusé étaient vrais, qu’il croyait avoir bienagiruit encore pareillement si‘ocensions’en présentait— cependant il croyait

cause et nous devons tespéc- =Afin que nos lecteurs soientformer leur opinion sur un
tous les esprits et Qui a pro-

leur donnerons

Encore un mot et nous aurons fini. M.Christie voulait occuper inutilement Ju thamebre par l'audition d’une foule de témoins ctpar une chicane mal fondée.
n’aurait
e
pas un plus lon,
ustice commeelle la fe
Qu'on se ra

La chambre
A section actu.

Quin’en cxigenitet elle n'aurait Fu rendre

Pu terminer pendant la
Île l'examen decette affaire

uit en cette occasion,Ile l'élection contestée de M,rois-Rivières; pour eropécher
ption qu’on

employé pour se faire
une ruse, et veulut ex.

gden aux

lire, il eut recours à
aminer une foule innombrable de temoins—lasession finit ainsi que le parlement, et In -chose en demeure la;
tice, ln corruption des
les accusations étaient fondées, restèrent ime =punies. ll n’en
tie; on lui à ren

In violation de Ia jus-
suffrages, si toute fois

apu été ainsi avec M. Chris.
u une justice prompte et i}a pas souffert longtems dans l’incertitude dea décision de su cause,

C
mitre résolution de M. V,
sultante et vexatoire,
l’honneuret les privilèges de la chambre,

ar M.
comme le dit la pre-
allières, fausse, ino

et une attaque contre

La pétition présentée à Ia chambrehristie était vraiment,

11 était tems que la chambre vengeät sa dj-à nous étions surpris qu'elle
souvent pré.où elle aurait pu agir avec ricel exemple servir de leçon à

1 apprendra à ceux
Qu'on doit respecter »Ia personne de ses Teprésen-

à publier

Puisse

Nous commençons aujourd'hui‘le témoignage pris devant le comité pour iaAprès tout, il ent ‘té inutile de différer qualiieation Kdes ju,re de lu part de ¥era une foule de
s de paix. On y trou-

étails importans Qui mé-nt d'être connus; nous le continuerons
ins numéros,
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°° L'atomnance des matières nous oblige
uerons den publier un e| ; aneSo de 1a sesion de
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